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EX FE 
Liberté + Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA SEINE-MARITIME 

Direction régionale de l'environnement, de Rouen, le 1 3 NR aoû l'aménagement et du logement de Haute- 
: Normandie 

Service Risques 

Affaire suivie par : Kamel MOUSSAOUI Le Prérer Tél. : 02.35.52.32.57 
Fax : 02,35.88.74.38 

DE LA RÉGION DE HauTe-Normanoie, 
Mél kamel. moussaoui@develonpement. 
di fc durable.qouv.fr 

PRÉFET DE LA SENE-MarmME, 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
TROIS RIVIERES - ARRETE - 

  

VASSONVILLE et SAINT DENIS SUR 
SCIE 

EXTENSION DECHETTERIE 

Le Code de l'Environnement et notamment son livre V, 

La demande présentée la COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS RIVIERES, dont le siège administratif est rue des Brasseurs — 76890 TOTES, visant à l'extension de sa déchetterie située au lieu-dit Le bois du Fi à VASSONVILLE et SAINT DENIS SUR SCIE. 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 8 mars 2010 annonçant l'ouverture d'une enquête publique d'un mois du 12 avril 2010 au 12 mai 2010 inclus, sur le projet susvisé, désignant M. Didier BEAUVALLET commissaire enquêteur et Prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs des villes de VASSONVILLE et 

Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a été effectuée, 

Le procès verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et de 
rectification prévu par l'article 27 de la loi n°78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la DREAL. 
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L'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (service 

des ressources), 

L'avis du directeur départemental des territoires et de la mer, 

L'avis du directeur, chef de service interministériel régional des affaires civiles et 

économiques de défense et de protection civile, 

L'avis du directeur de l'agence régionale de santé, 

L'avis du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de là consommation, du 

travail et de l'emploi, 
. 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Les délibérations des conseils municipaux, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 15 FEV. 2011 

La lettre de convocation au conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques, 

La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en date du 8 mars 2011, 

La transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant, 

CONSIDERANT : 

Que la COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS RIVIERE a sollicité l'autorisation de 

procéder à l'extension de sa déchetterie d'une surface projetée à 5 564 m2 située au lieu- 

dit Le bois du Fil à VASSONVILLE et SAINT DENIS SUR SCIE, . 

Que le projet est à l'extérieur de tout périmètre de zone ; naturelle d'intérêt écologique 

faunistique et floristique et de tout périmètre de protection de captage d'eau potable, 

Que le rejet des eaux pluviales se fera dans le fossé existant le long de la route 

départementale 22 avec un débit limité à 10 V/s, 

Qu'afin de respecter ce débit de rejet au réseau, un dispositif de régulation dimensionné sur 

la base d'un orage décennal a été prévu, 

Que l'extension de la déchetterie n'aura aucune incidence sur la qualité de l'air, 

Que les mesures de bruit effectuées par l'exploitant ne mettent pas en évidence des 

dépassements en vertu des seuils réglementaires, 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut-être 

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par : 

des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral.  



ARRETE 

Article 1 : 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS RIVIERES, dont le siège administratif est rue des Brasseurs — 76890 TOTES est autorisée à procéder à l'extension de sa déchetterie située au lieu-dit Le bois du Fil à VASSONVILLE et SAINT DENIS SUR SCIE. 
Article 2 : 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre !| (titre 1) - parties législatives et réglementaires - du code du travail, et aux textes pris pour Son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Article 3 : 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur du site. 

Article 4 : 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. Dans l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet d'une demande distincte. ‘ 

Article 5 : 

_ L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la Surveillance de la police, de l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de SeCOUrS, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Article 6: 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté pourra faire l'objet, indépendamment des Sanctions pénales encourues, des Sanctions administratives prévues par la législation sur les installations classées. Sauf le cas de force majeure, le présent arrêté Cessera de produire effet si l'établissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives. 
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Article 7: 

Au cas où l'exploitant serait amenée à céder son exploitation, la demande d'autorisation de 

changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les garanties 

financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties financières est adressée au 

préfet. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R512-31. La décision du 

préfet doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 

déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 

l'article R512-74 d Code de l'Environnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour 

remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 

mentionnés à l'article L-511.1 du Code de l'Environnement. 

Article 8 : 

Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de 

deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et 

d'un an pour les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, à 

compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service 

de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette 

décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 

après cette mise en service. 

Article 9 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet de Dieppe, les 

maires de VASSONVILLE et SAINT DENIS SUR SCIE , le directeur, régional de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, le directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, les 

‘’inspecteurs du travail, lé directeur départemental des services d'incendie et de secours, ainsi 

que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de 

gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte des mairies de 

VASSONVILLE et SAINT DENIS SUR SCIE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces légales 

du département. 
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COM COM DES 3 RIVIÈRES 
Rue des Brasseurs 

76890 TOTES 

N° SIRET : 247 600 679 00028: 

Adresse du site exploité : 
Lieu-dit Le Bois du Fil 

Vassonville et Saint-Denis-sur-Scie 

Prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral 
en date du... 

Vu pour être annexé à mon &rréhÿ 
en Gate du : ..4 4, 

& ROUEN, le :        
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  TITRE 1 - PORTEE DE L'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1,1,1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Communauté de Communes des 3 rivières dont le siège est situé au Rue des Brasseurs à TOTES (76880) est autorisée, 
SOUS réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de VASSONVILLE et 
SAINT-DENIS-SUR-SCIE (76890), au lieu-dit « Le Bois du Fi », les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales epplicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations Classées soumises à déclaration incluses dans Fétablissement dès 
lors que ces installations ne sont pas rêgies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

    
lAS, À 

Rubrique | Alinéa | D, D 
Î NC 

: E; î M Ï Libellé de la rubrique {activité Nature de Critère de sé 
C ° que (activité) l'installation | classement Volume autorisé 

* 

  

| } Î 
Î | Î 

2710 1 À  Déchetieries aménagées pour la collecte, Déchetterie 
jdes encombrants, matériaux ou produits! 
triés et apportés par les usagers : 

La superficie de La déchetterie a une } l'installation hors superficie totale de 
espaces verts étant 5 664 m? 

>à3600n |! . 

  

| 

  

P. < monstres » (mobilier, éléments de 
Méhicules), déchets de Jardin, déchets de 
fFémalition, déblais, gravats, terre : | 
| 
k bois, métaux, papiers-cartons, 
Plastiques, textites, verres, amiante lié ; 

; #  décheis ménagers spéciaux huiles! 
‘usagées, piles et batteries, ! 
Médicaments, solvants, peintures, 
acides et bases, produits 
phytosanitaires, efc.) usés ou non ; 

‘# déchets d'équipements électriques et 
j Électroniques,     
  

Non Classée 

. 1830 NC Bois, papier, carton ou matériau Déchetterte | 

| Volume annuel moyen de 
l 

Î 

| 

Lcombustibies enalogues (dépôts de), 5 
quantité stockée étant : 

| 2. supérieure à 1 000 m° mais iérieure Î pu égale à 20 000 m° 9 Déclaration | Î i 

    
Stockage : 470 m°     

| 

Ï 
| 

| 

| 
| 
Î 

| 
| 
|           

“: A (Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), ou E (Enrégistrement, ou D (Déclaration) ou DC 
(Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de l'environnément) ou NC (Non Classé) Volume autorisé : éléments caractérisant le consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
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ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et leux-dits suivants : 

39 2 486 m° 
_46 i101me 

28 1 823 m 
30 154 m° 
TOTAL|S 564 m° 

ZA 

ZA 

  

Un plan du site est annexé aux présentes prescriptions. 

ARTICLE 1,2,3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concemée par les travaux 

de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 5 600 m°. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

— un portail d'accès à la déchetterie ; 

— un portail de sortie :. 

— un bâtiment administratif ; 

— une zone de déchargement pour les particuliers composée de quais différenciés pour chaque type de déchets ; 

— un pont bascule ; ‘ 

— une plate-forme dédiée au transit de compost (imité à 30 m?) ; 

— ‘une cuve de stockage d'eau (réserve en cas d'incendie) ; 

— 4 bassin de récupération des eaux de ruissellement muni d'un dispositif de traitement des hydrocarbures. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DO SSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du soi environnantes. 

L'installation doit être implantée à :  
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$ au moins cent mètres de tout immeuble habité ou OCcupÉ par des Üers, des stades ou des terrains de Camping agré : 

des établissements recevant du public, ainsi que des 208 destinées à l'habi-ation Par des documents d'urbañisr 

Opposables aux fers. 

9 au moins trente-cinq mètres des puits st forages, des Sources, des aquedues en “éulement libre, de toute installation 

SOUterraine ou Seri-enterrée utilisée Pour le stockage des eBLX, Que les saux sci + destinées à l'alimentation en eau 

Potable où à larrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cou d'eau ; Les différentes aires mentionnées à l'article 1,2,4, sont situées à au mains deux mètres ‘as fr: ès de propriété du site, Toute modification äpportée au voisines des installations de nature à entrain Ca 9. 4 notable des éléments du 

dessier de demande d'autorisation dait ère Portée avant sa réalisation à Ja conne. EE fisc tous es éléments 

d'appréciation en application €: l'article r 512-383 du code de l'environnement, 

CHAPITIE 5j HFICATIONS ET CESSATIC.; D. ES ARTICLE 1.61,7OR . ac. 38 ICE 

    

Toute modification = DONS 28, €. : K istallatios : à feur + d'ufisation &  Vrisir, Be ire à 

entraîner un change ant no: Je AA, dossier d._ ’emanei. d'autorisation, est pe. LEURS 

Connaissance du Pré: avec. fée. ation, 
ARTICLE 1.6.2. MIS JOUR: LVETU Ts LS Fa des dangers : x ‘aisée 4 fe — NERO Lt a, cer que . MOCÉdÉS mis en 

M Pentai SOUmise our  * FT 'attorisation Du su commande de lnspection des installations fera 
an tn, EU prerst Si “ourra deman=-- -‘alyss 

ere oise » a Ma, ue PTT extérieur expert de” 8 choix 

MIS Gr Spprobaton, Tous TOR 2 te ‘sion sont su, cagivitant. ARTICLE 1.6.3, EQUIPEMENT Safi 
Les équipements abandonnés ne c ‘y fe in. te -Sfali"#4ons. Ter Sois, lorsque Jeur enlèvement est 

incompatible avec les conditions Imméais ss loftati.. ositions . interdiront leur féutflisation afin de 

garantir leur mise en sécurité st Ja Préventior des accident... ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SÛR un À RE EMPLACEMENT Tout transfert sur un autre EMpblacement des staili#ons visées ay Chapitre *2 du Présent arrêté Sécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement Change d'expioitant, le Successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

Charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s'il s'agit d'une personne physique, les nom, Prénom et domicile du 

Rouvel exploitant et, sj s'agit d'une Personne morale, sa dénomination OU Sa raison sociale, sa forme Juridique, l'adresse du 

siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

À - 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 
En cas d'arrêt définitif d'une inatella:on, celle.ct doit être placée dans un état tet qu'il ne s'y manifeste &uCun des dangers ou 

inconvénients mentionnés à l'article L.811-1 du code de l'environnement, L'exploitant notifie au Préfet la date & cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci, Cette notification doit être ACCompecr. ‘> d'un dossier comprenant les mesures Prises ou prévues Pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures Somprennent notamment : > lepian à jour du site, 
> les interdictions ou limitations d'accès au sit. > l'insertion du site de listalltion (ou de l'ouvr ge) dans son environnement, 
> la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

. à ee 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières Polluantes susceptibles d'être véhicuiées par l'eau 

ainsi que des déchets présente sur le site, . Ÿ les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires,
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> les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur 

usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

> en cas de besoin, la surveillance des etfets de l'installation sur son environnement, 

> les fimitations ou interdictions concemant l'aménagement ou l'utilisation du soi ou du sous-sol, accompagnées, le cas 

échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

ês mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés à 

hticle L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette Un Usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 

R512-39-2 et R.512-39-3 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

k présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Onformément à l'article L 514-6 du code de l'environnement susvisé, la présente décision peut-être déférée au Tribunal 

ärministraëif, le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant et de un an pour les tiers. 

Ls tiers qui n'ont acquis eu pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans ls voisinage d'une installation 

dassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

ks prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui ls 

Gncernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates 
Textes 

B0/10/06 — Arrèté fixant le contenu des registres mentionnés 3 laricie 2 du décret n° 2006-6356 du 30 mai 2008 

Lelatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du bordereau de’suivi des 

- - Kéchets radioactifs mentionné à l'article 4 
‘ 

BO/208 — Arrèté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du décret 

°2005-635 du 30 mai 2005 

53/11/08 Arêté relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques] 

° “prévues à l'article 21 du décret n° 2008-829 du 20 juillet 2008 relatif à la composition des équipements) 

. ‘ électriques et élecirgniques et à rélimination des déchets issus de ces équipements , te 

- 534106 Arrêté relatif à Fagrément prévu à ladicle 19 du décret n°2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à lal 

composition des équipements électriques et étecironiques et à l'élimination des déchets issus de ces 

équipements 

59/67/05 - Arrêté fixant le fommulaire de Bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décrei 

h°2005-635 du 30 mai 2005 

707108 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés & l'anicie 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2006] 

relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 

Liéchets autres que dangereux ou radioactifs 

60/06/08  lArrèté du 80 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques] 

ar certaines substances dangereuses 

50/04/08 Décret n° 2005-378 du 20 avri 2005 relatif au programme national d'action contre la poliution des! 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

004105 Arrêté du 20 avril 2006 pris en application du décret du 30 avril 2005 relatif au programme nationa 

action contre la pollution des milleux aquatiques par ceriaines substances dangéreuses 

530107 — [Arrêté du 23 janvier 1897 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

Liassées pour la protection de l'environnement 

Héros/06 Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement 

hon collectif 

BG08/88 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans Tenvironnement par les installations! 

classées. 

H5/01/08 — lArrèté du 15 janvier 2008 relatif à la protection conire la foudre de certaines installations classées 

bo/10/09  lArrété du 29 ociabre 2609 fixant la liste des oiseaux protégés sur ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection 

K364710 Décret n° 2010-3869 modifient a nomenclature des installations ciassées pour la protection de 

l'environnement 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

CHAPITRE 1.10 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : — le dossier de demande d'auforisation initial, 
— - les plans tenus à jour, 

les récépissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes Par Un arrêté d'autorisation, . 
: — les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légisiation relative aux installations classées pour la Protection de l'environnement, — tous ls documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être Prises pour la sauvegarde des 

1 

Ce dossier doit être tenu à [a disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum,
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1,1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : L 

- limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, . 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. Do 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisès ou stockés dans les 

installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INS PECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 

liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 

seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.31, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fire, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.4. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afn d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs type arrosage, lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin, 

ARTICLE 2.4.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...). 

Des plantations d'arbres suffisamment hauts et à feuillages persistants sont plantés sur les limites de propriété du site afin de 

fimniter l'impact paysager des installations. Ces plantations sont réalisées prioritairement au niveau des limites nord et ouest du 

sie, 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu per les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2,6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.6.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incicents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de naiure à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.811-1 du code de l'environnement. 

. 

Un rapport d'accident au, sur demande de linspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par ‘exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les Personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en bailier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.7 GESTION DE LA DECHETTERIE 

ARTICLE 2.7.1, DECHETS ACCEPTES ET DECHETS INTERDITS 
Les listes des déchets acceptés et des déchets interdits sont affichées dans le bureau de réception. La liste des déchets acceptés est, de-plus, affichée à l'entrée du site. 
ARTICLE 2.7.2. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE LA DECHETTERIE 
La déchetterie ne peut être ouverte au Public en dehors des horaires suivants : + du iundi au samedi : de 9h à 18h 

le dimanche : de Sh à 12h. 

En outre, les transporteurs de déchets venant récupérer les bennes peuvent intervenir sur le site dès 7h afin de limiter leur présence avec celle des particuliers et artisans, 

ARTICLE 2.7.3, SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
L'exploitation doit se faire sous a Surveillance, directe ou indirecte, d'une Personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans l'installation. 

ARTICLE 2,74, CONTROLE DE L'ACCES 
En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. 

Les jours et heures d'ouverture ainet que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l'entrée de la déchetterie. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de circulation et de dépôt. 

ARTICLE 2,7.4,1- APPORT DES DECHETS MENAGERS SPECIAUX 

L'acceptation des déchets ménagers spéciaux figurant dans la liste de déchets annexée à Ja déclaration est subordonnée à a mise en place d’une structure d'accueil capable d'assurer une bonne gestion de ces produits. 

Tout apport de déchets ménagers spéciaux fait l'objet d'une surveillance particulière. A l'exclusion des hulles et des piles, ces déchets sont réceptionnés par le personnel habilité de fa décheiterie qui est chargé de les ranger sur les aires ou dans les locaux spécifiques de stockage selon leur compatibilité et leur nature, ls ne doivent, en aucun Cas, être stockés à même je sol. Les modalités et la nature des epporis doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens proportionnés aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux ou aires de stockage des déchets ménagers spéciaux doivent être rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles et de piles). 

Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, attirera l'attention du public sur les risques et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles, 
Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un stockage correct de ces récipients. 
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ARTICLE 2.7.4.2. AUTRES DECHETS 

Les déchets autres que les déchets ménagers spéciaux peuvent être déposés directement par le public dans des bennes, 

casiers où conteneurs spécifiques à chaque catégorie de la liste annexée à la déclaration. 

ARTICLE 2.7.5, CONNAISSANCE DES PRODUITS ET ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux susceptibles d'être présents dans Minstallation. 

L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement indiquée par 

des marquages ou des affichages appropriés ; les réceptacles des déchets ménagers spéciaux doivent comporter, s'il y a lieu, 

ur système d'identification des dangers inhérents aux différents produits stockés, 

ARTICLE 2.7.6. VERIFICATION PERIODIQUE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon étaf et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur 

modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi 

que ls contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation 

du travail. 

Les enregistrements sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées et doivent être conservés 

conformément au chapitre 1,10 des présentes prescriptions.   

  

i 
i 
i 
|
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  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4, DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à: limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce ces, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz oderants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traltement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. ° 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires Pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de Stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de cireulation, - les surfaces où cela est possible sont enñgazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Par ailleurs, les voies de circulation non imperméabilisées sont arrosées autant que nécessaire en cas de besoin afin de limiter efficacement l'envoi de poussières. 

ARTICLE 3,1.4. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bennes, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de Capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1.4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée sur le site provient du réseau communal et ne sert qu'à alimenter le réseau domestique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les seuls effluents aqueux sont les eaux pluviales de ruissellement. lis sont dirigés dans un bassin de récupération de 130 m° 

situé en point bas du site. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions 

est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents, 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à le disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et a distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs). 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au 

milieu). . ° 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecie des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leër éténchêité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de Pétablissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte où de 

dégager des produits toxiques où inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Articie 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signaiés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.  
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CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OU 'RAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIE 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en Mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants ï 
ÎN° effluent: Type d'effiuent Ï Destination Fi Exufoire final : 
i 1 Eaux vannes {eaux “sé osse seplque Der. Je et curage puis éminaton ETE 

l domestiques 
. “Visée 

Î 2 FRux Pluviales de ruissellement IBassin de récupération de 130 m° ‘ "ng de la RD22 SPÈS passage | 
L 

Sa rhydrocartures 7" "7 Les eaux usées domestiques se rejettent dans une fosse septique qui répand aux Exirances d. 8. 18 ma 1996 fixant Jes 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. 

  
      

   
  

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances den. ea endomme. Do ion, Les rejets directs ou‘ndirects d'effluents dans le (es) nappe’ re, coute 168 OÙ Vers les milleux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 
Toutes dispositions sont prises paur éviter l'entrée de- séux de ss... st l'accumulation des Eaux pluviales à l'intérieur 

de la déchetterie, 

Les eaux pluviales Coliectées sur l'installation ne Peuvent être rejeté... HU'après passage dans un décanteur-déshuileur dont la 

capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d'eau susceptibles d'être recueillis, même en Situation exceptionnelle sur 
l'installation, 

H n'existe qu'un Point de rejet de ces eaux Pluviaies de ruissellement. H est aménagé Pour permetire un prélèvement aies 
d'échantillon. 

ARTICLE 4,3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
Les dispositions nécessaires doivent être Prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans Jes 

Canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment), 
ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES BASSINS 
L'étanchéité du bassin de récupératidi" “les eaux pluviales est vérifiée régulièrement. Un planning de vérification et d'entretien 
est élaboré à cet effet. 

. 
La conduite des installations est confiée èU ‘sonnel compétent disposant d'une formation initiale et continue, 

    

Un registre spécial est tenu sur lee 
ni des dispositifs de collecte, de traitement 

(bassins) ou de recyclage, les dispc- Pour y remédier et les résultats des Mesures, Les boues de décantation du 

bassin sont régulièrement évacuée. vers Un centre dûment autorisé. Les opérations de netfoyage/curage du bassin sont 

également indiquées dans un registre. 

  

Ce registre est tenu à la disposition de Finsp. “on des Installations classées. 

ARTICLE 4.3.8, AMENAGEMENT DES PF :LEVEMENTS 

Un point de Prélèvement est aménagé en sortie du séparateur hydrocarbures. 
Toutes les dispositions doivent être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées, 
Les agents des sarvices Publics, notamment ceux chargés de la Police des Eaux, doivent avoir libre accès au dispositif de 

prélèvement. 

°
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ARTICLE 4.3.6, VALEURS LIMITES DE REJET 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 88-8 du code de la santé publique), les rejets 

d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter sans dilution les valeurs 

limites suivantes : 

- pH (NFT 90-008) : 8,5 - 8,5 (9.6 en cas de neutralisation à la chaux), 

- température : <30°C, 

-  malières en suspension (NFT 90-105) : 400 mgi, 

-  DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : 200 mg/l, 

-  DBO% (eur effluent non décanté) (NET 90-103) : 100 mgA. 

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mgl, 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Le débit maximal de rejet est imité à 10 litres/seconde. 

Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux -résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en ces d'accident. Gupture de récipient, cuvette, etc.), 

déversement de matières dangereuses dans Îe milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit 

dans le milieu naturel si les valeurs fimites exposées ci-avent sont respectées, soit comme des déchets dans des fllières 

réguièrement autorisées. 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 
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  TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitent prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des flères spécifiques. 
Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques .…) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés et valorisés dans des fillères régulièrement autorisées. 
Les déchets d'emballage visés au titre IV, livre V de ja partie réglementaire du code de l'environnement sont traités conformément aux dispositions prévues par ce ftre et notamment par ses articles R.543-66 à R.543-72. [ls sont notamment valorisés par réemploi, recyclage ou touts autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques (DSE)doivent être remis à des organismes agréés pour le traltement de tels déchets. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de Penvironnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de Feau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB, ° 
Les pites et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, ivre V de la partie réglementaire du code de Penvironnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543-135. Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543.130 à R843-15. Îls sont notamment remis à des cpérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, dés envois et des odeurs) ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement pour les populations avoisinantes et Penvironnement. 

ARTICLE 8.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine où fait éliminer tes déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article Loi. À du code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de [a partie réglementaire du code de l'environnement en particulier ses articles R.541-42 à R 541.48. | s'assure que les installations utillsées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés conformément au point 1.10 des présentes prescriptions. 

Les eaux d'extinction incendie font l'objet d'analyses avant élimination. 
Les déchets résultants d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations autorisées. 

ARTICLE 5.1.5, DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite,
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ARTICLE 51.6, TRAITEMENT PARTICULIER 

Tout transvesement, déconditionnement, recondiionnement, prétraitement ou traitement de décheis ménagers spéciaux est 

interdit dans l'enceinte de la déchetterie, à l'exclusion du transvasement des huiles. 

Tout emballage qui fuit sera placé dans un récipient ou un autre emballage approprié. 

Si la récupération des chlorofluorocarbures contenus dens les réfrigérateurs apportés est pratiquée, elle doit être 

effectuée dans des conditions garantissant l'absence de rejet de ces produits dans l'atmosphère. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du code de 

l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs uflisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou agréments 

nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières 

dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement où de chargement. ' 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 8.1.7. EVACUATION DES ENCOMBRANTS MATERIAUX OU PRODUITS 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé périodiquement par 

l'exploitant. 
Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement ou de stockage adaptées 

et autorisées à les recevoir, En particulier, les déchets de jardin doivent être évacués au moins chaque semaine (les grosses 

tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, s'ils sont séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à des 

nuisances offactives) et, si les papiers, cartons et textiles ne sont pas stockés à l'abri de la pluie, ces produits doivent être 

évacués au moins une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux sont évacués au plus tard tous les trois mois. 

Les médicaments inutiisés doivent être traités conformément à l'article L. 886-2 du code de la santé publique. 

Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être stockés dans la déchetterie sont fées de 

façon suivante : 
- : 160 batteries, 
- 20 kilogrammes de mercure, 
- 3 tonnes de peinture, 
- 5 tonnes d'huiles usagées, 
- {tonne de piles usagées, 
- À tonne au total d'autres déchets. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exptoltant, . 

Les documents justificatifs de cette élimination doivent être. annexés au registre prévu au.chapitre 140 des présentes 

prescriptions. . - 
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  TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de Vibrations mécaniques Suscepübles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement per les installations classées sont applicables. ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manuientäon et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la parie régiementaire du code de Fenvironnement et des textes pris pour son application), - 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de Communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-pareurs .…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si léur emploi est exceptionnel et réservé à [a Prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.1.4, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Article 6.1.4.1. Définitions 
Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : + L'intérieur des immeubles habités ou OCCUpéS par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'auforisation et de leurs parties extérieures éventuelles les Plus proches (cour, jardin, terrasse...) + Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme cpposables aux tiers et publiés à la date du présent arrêté d'autorisation. 
+ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures éventuelles lés plus proches (cour; jardin, terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles L 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pPondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux $onofes Correspondant au bruit résiduel (installation à l'arrêt), 

Article 6.1.4.2. Valeurs limites d'émergence 
Au-delà d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions Sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

  Émergence admissible pour jà période | les zones à émergence réglementée (incluant le] allant de 7h à 22h, sauf dimanches et Jallant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches bruit de l'établissement) - jours fériés et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période 

    

  
Supérieur à 35 dB(À) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A} 4dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) l 5 dé) Ï TEA  
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ARTICLE 6.1.5, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 
  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A} 60 dB(A)       
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à Particle 6.1.4.2., dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.1.6. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

  L'exploitant fait réaliser dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté et ensuite tous les 3 ans et à 

ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores et des émergences par une personne où un organisme qualifié selon 

une procédure et aux emplacements les plus représentatifs des bruits émis par son établissement. 

L'ensembie du périmètre autorisé par le présent arrêté doit faire l'objet de ces mesures acoustiques. L'étude mentionnera les 

conditions techniques (fonctionnement des installations) et météorologiques des mesures effectuées. 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 25 janvier 

1997 relatif à la Emitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

En outre, les résultats des mesures tiennales sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et des 

actions correctives mises en place si les niveaux mesurés dépassent les valeurs fimites réglementaires. 

ARTICLE 6.1.7. POINTS DE CONTROLE 

Les points de contrôle sont à minima les suivants : 

- Le long de la RD 22, au niveau de la déchetterie 

- En limite Sud-ouest de la déchetterie 

- En limite Sud-est de la déchetterie. , 

- Au niveau des premières habitations (au Sud dela décehtierie). 

CHAPITRE 6.2 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux lirnites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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    TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,4 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.1.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atnosphères nocives où explosibles pouvant survenir sait de façon permanente ou semi-permanernte, ° Ces zones sont matériaisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jaur. La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.2.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation äpplicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées Pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. ‘ 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1,1, Gardiennage et contrôle des accès 
L'entrée du site est gardée ou fermée en l'absence de personnel. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance Permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'établissement prend foutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage, 

Article 7.2,1.2, Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 1. Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11m 
- surlargeur : S = 18/R dans les Virages de rayon inférieur à 50 m 
- force portante calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons, avec un maximum de 90 kilonewtons par essieu, ceux- ci étant distants de 3,60 mètres au minimum 
- résistance au poinçonnement : 80 N/cm sur une surface minimale de 0,20 m?, Implanter le poteau incendie à moins de 100 m de l'entrée de Ja déchetterie. 3 S'assurer que l'hydrant soit conforme à la norme NFS 61.211 où 61.213 et qui} soit piqué directement sur une canalisation assurant un débit minimum de 1 000 l/mn sous une pression dynamique de 1 bar {NFS 62.200). 4. Réceptionner les moyens de défense extérieure contre l'incendie (hydrants ou réserve d'eau) en présence d'un représentant du Service Départemental d'incendie et de Secours et transmettre un exemplaire du rapport au Groupement PREVENTION - Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours — 6, rue du Verger - B.P. 78 - 76192 YVETOT CEDEX. 

5. Etablir une attestation délivrée par l'installateur du poteau ou de la bouche d'incendie, faisant apparaître la conformité à la norme NFS 62.200 précisant : 
- le débit minimai, 
- les pressions statiques et dynamiques. 

n 

NOTA : un exemplaire de ce document doit être transmis au Groupement PREVENTION. 

6. Afficher bien en évidence, dans chaque lacal de plus de 5 Personnes ef dans chèque Jocai ou dégagement desservant un groupe de locaux, une consigne de sécurité incendie indiquant (Art. R 4427.37 à 38} : e la liste et l'emplacement des matériels d'extinction et de secours et le Personnel chargé de sa mise en œuvre ; les personnes désignées pour diriger l'évacuation des occupants ; 
» les mesures spécfiques liées, le cas échéant, à la présence de personnes handicapées ;
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e les moyens d'alerte et les personnes chargées de cette tâche ; | 

l'adresse et le numéro d'appel téléphonique des sapeurs-pompiers (18 où 112) : 

° les interdictions de fumer et de pénétrer avec une flamme nue dans les parties présentant des risques particuliers 

d'incendie. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Le hangar de stackage de déchets et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la 

prévention des accidents en cas de dysfoncfionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis du risque 

d'incendie, 
Les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du 

personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

Les sois des aires et locaux de stockage sont incombustibles. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage daivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 

aux normes en vigueur. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application des textes réglementaires et normes en vigueur. (notamment 

arrêté du 45 janvier 2008 relatif à [a protection contre la foudre). . 

ARTICLE 7.2.5. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.2.6. FORMATION DU PERSONNEL ° 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurerson maintien, 

ARTICLE 7.2.7. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 

intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance. 

CHAPITRE 7.3 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.3.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maïtrise des risques identifiées afin de limiter notamment le risque incendie lié aux 

stockages de déchets verts et de déchets de bois. Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées 

et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,4,1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation.  
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Les vérifications, les apérations d'entretien et de Vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes. pour l'environnement vers les égouts où le milieu naturel. 

Article 7.4.1.1, Consignes en cas de pollution 
L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants 

ARTICLE 7.4.2, BATIMENT DE STOCKAGE 
Le sol du bâtiment de stockage de déchets doit être étanche, Incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout écoulement (eaux de javage ..) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.4.3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière...) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des Saux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Ceite disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférleure ou égale à 250 Îtres, la capacité de rétention est au moins égale à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 80 % de la capacité iotale des fûts, -" dans les autres cas, 20 %-de la capacité totale des fûts, 
- dans fous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale larsque celle-ci est inférieure à 800 |. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. } en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les produits récupérés en cas de déversement dans les bassins de rétention ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations, dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avent recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes dé rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques, 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à {a rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de menière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 1 est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides Inflammabies, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1098. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.  
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ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits Intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum techniques permetiant leur 

fonctionnement normal. ‘ 

ARTICLE 7.4.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. ‘ 

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent 

arrêté. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de danger. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un Plan Établissement Répertorié (P.E.R.) établi par l'exploitant, 

Ce plan est transmis au service départemental d'incendie et de secours (SDIS) avec copie à l'inspection des installations 

classées sous 1 mois à compter de la notiflcation du présent arrêté. 

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. . 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU FERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à disposition de toute 

personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 

secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions. 

ARTICLE 7.5.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 

- soit d'une réserve d'eau de 120 m°; 

- soit d'une défense extérieur contre l'incendie constituée par un poteau incendie de 100 mm normalisé (NFS 61.213) 

piqué sur une canalisation assurant un débit minimum de 1000 litres/minute, saus une pression dynamique de 4 bar 

(NFS 62.200) et placé à moins de 100 mêtres de la déchetterie. Cet hydrant doit être implanté en bordure d'une 

chaussée carrossable ou tout au plus 5 mètres de celle-ci. 

ARTICLE 7.5.5. GONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établles, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. . 

Ces consigries indiquent notamment : : 

-  finterdiction d'apporter du feu sous une fonne quelconque dans les parties de l'installation qui, en ralson des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur lenvironnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, | 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation et notamment les conditions d'évacuation 

des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'aierte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours,    
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- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise én œuvre des Moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Les agents nan affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel.
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TITRE 8 
  

CHAPITRE 8.1 REGISTRE ET DECL ARATION ANNUELLE DES EMISSIONS 
POLLUANTES ET DES DECHETS 

Conformément à-l'arrêté du 31 janvier 2008, l'exploitant procède à la déclaration de ses données d'émission pour une année 

donnée avant le 1% avril de l'année suivante si elle est faite par télédécleration (site internet Gerep), et avant le 15 mars si elle 

est faite par écrit (transmise à l'inspection des Installations classées). 

  

TITRE 9 ECHEANCES 
  

  

  

  

  

  

  

prise de possession 

1.6.6. Notification de la cessation d'activité 3 mois avant l'arrêté définitif 

3.6.1 Transmission des rapports d'incident ou d'accident sous 15 jours à l'inspection des installations! 

it classées 

Etude des niveaux soncres : 

6.2.3. B mois à compter de la notification du présent arrêté 
Puis tous les 3 ans. 

75.4 Plan Etablissement Réperiorié à transmettre au SDIS set à l'inspection des Installations classées 

T sous un mois à compter de la notification du présent arrêté 

9.4 Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (avant le 15 mars ou le 1° avril del 

7 chaque année)         
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  TITRE 10 - EXECUTION DE L'ARRETE 

ARTICLE 40.1,1. 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par voie administrative. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée par tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 
Procès verbal de ces formalités sera adressé à la préfecture, | 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 
Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

: Ce même avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 

ARTICLE 10,12, 

Le secrétaire général de la préfecture, Je directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le sous-préfet de Dieppe et lés maires des communes de Vassonville et Saint-Denis-sur-Scie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Ampliation dudit arrêté sera également adressée : 

- à l'inspecteur des installations classées (DREAL Haute-Normandie), 

- au directeur départemental des territoires, 

- au directeur de l'agence régionale de santé, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur régional des entreprises, de la Concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 
aux maires de Vassonville et Saint-Denis-sur-Scie, 

Rouen, le 
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Annexes 

Liste des déchets admis et interdits sur la déchetterie 

    

    

    

‘le site sont les suivants : 

ts d'Equipements 
mes et Electrofiques, 
Ménagers Spéciaux en 

mbéllage (acides, solvants, 

peinture, 

  

   
    

    

    

    

ages ménagers 

où fout déchet 

s et matières de vidange, 
avres d'animaux, 

chets des activités de soins 
aux et paramédicaux), 

roduits phytosanitaires des 

produits. 

res le règlement intérieur de la déchetterie. du Bois du Fil, les déchets 

- ferraille, 
-  gravats, 

-  huîles minérales de vidange, 
- journaux, magasines, TEVUES, 
- lampes, 
- néons, 

m. piles, 

textiles et chaussures propres et 
en sac, 

- végétaux des particuliers 
(diamètre inférieur ou égal à 
30 cm), 

- verre. 

glement indique également les déchets interdits sut le sité, À savoir tout 
entionnés ci-dessus et plus particulièrement : 

les inveñdus des marchés (fruits, 
légumes), 

- les déchets radioactifs, 
- des atmes, 

- les pneus, 

- les bâches agricoles, 
- les radiographies, 
- Les bouteilles de gaz non 

dégazées, 
- la terre etles souches d'arbres. 
La liste n'est pas exhaustive. 

  

  
  

 


